
La nouvelle Convention collective nationale de la métallurgie (IDCC 3248),
signée le 7 février 2022 par les partenaires sociaux, entrera officiellement
en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2024. À noter toutefois que le volet sur la
protection sociale est déjà applicable depuis le 1ᵉʳ janvier 2023.
Cette convention marque une évolution majeure : elle simplifie et unifie les
règles applicables aux salariés et entreprises de la métallurgie. Fini les 76
conventions collectives territoriales complexes et parfois redondantes !
Parmi celles qui laissent leur place, on retrouve :

La convention collective départementale des mensuels des industries
métallurgiques du Rhône,
La convention collective régionale des industries métallurgiques,
mécaniques et connexes de la région parisienne,
La convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et
connexes (Gironde et Landes),
La convention collective nationale pour les ingénieurs et cadres de la
métallurgie,
La convention collective nationale de la sidérurgie,
Et de nombreux accords et avenants spécifiques.

Les grandes nouveautés de la CCN Métallurgie
Cette réforme modernise les pratiques et pose de nouvelles bases dans
plusieurs domaines clés :

Mutuelle et prévoyance pour la métallurgie : un régime harmonisé pour
tous ;
Sécurité, conditions et qualité de vie au travail : des engagements
renforcés pour le bien-être des salariés ;
Égalité professionnelle : réduction des écarts de rémunération entre les
sexes ;
Formation professionnelle : développement des compétences pour
accompagner les évolutions du secteur ;
Dialogue social : renforcement de la participation et de la
représentation des salariés ;
Classification et grille des salaires : une hiérarchisation claire et
uniforme.
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